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Le temps méridien pendant lequel est pris le repas est un temps encadré par les agents de la collectivité 
tant sur le temps de prise de repas, que sur la cour avant et après le repas. 
 

Le temps de restauration scolaire est un temps éducatif, un temps d’apprentissage des règles de vie en 
collectivité et de responsabilisation. Le respect des camarades, du personnel, des lieux, du matériel, de 
la nourriture et de l’environnement doit prévaloir. Le repas doit également être un moment de détente, 
d’échange et de partage. 
 

Les principes de laïcité et du traitement équitable des usagers impliquent que le service de restauration 
scolaire ne peut en aucun cas répondre aux particularismes religieux, aux préférences alimentaires et 
donc fournir des prestations spécifiques en fonction des dogmes de chaque religion ou des convictions 
de chaque convive.  
 

Toutes les clauses du présent règlement s’appliquent à l’ensemble des utilisateurs de la restauration 
scolaire. 
 

Ce règlement intérieur est établi pour accueillir au mieux votre enfant pendant la pause méridienne et 
lui proposer des repas sains équilibrés en privilégiant les produits de saison, bio et certifiés, locaux. 
 
ARTICLE 1 - INSCRIPTION ET FONCTIONNEMENT 
 

1-A-INSCRIPTION 
 

Un dossier d’inscription à la restauration scolaire est à remplir et à remettre à la mairie du Tablier. Pour 
des repas occasionnels, il est à compléter au moins une semaine avant toute date de repas prévue.  
 

Les repas servis aux enfants se font obligatoirement dans le réfectoire prévu à cet effet situé rue du foyer 
à Le Tablier. 
 

1-B– RÉSERVATIONS ET ABSENCES 
 

Toutes les réservations ou annulations pour la restauration scolaire se feront soit par mail 
(mairie@letablier.fr), soit par courrier déposé en mairie au minimum 15 jours avant. Les repas annulés 
en dernière minute seront facturés. 
 

Aucune réservation ni modification ne sera prise ni oralement ni par téléphone par les enseignants ou 
les agents de restauration. 
   
 1-C- COMMUNICATION 
 

Adresse mail pour les transmissions des demandes :  
- mairie@letablier.fr 

La demande devra préciser pour les enfants : nom, prénom de l’enfant, sa classe et les noms des 
parents. 
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ARTICLE 2 - TARIFS- FACTURATION- REMBOURSEMENT 
 

 2-A-TARIFS – voir l’annexe au règlement intérieur 
 

 2-B-Facturation - Paiement 
 

La facturation est réalisée mensuellement en fonction des repas réels réservés. 
 

Dans le cas où un enfant ne fréquenterait la restauration scolaire que de manière occasionnelle, il est 
possible que la facturation ne soit pas mensuelle. En effet, le calcul des sommes à payer et la production 
du titre de paiement correspondant étant réalisé par les Services des Finances Publiques, un montant 
minimum doit être atteint pour déclencher une facturation.  
 

Les parents n’ont pas prévenu de l’absence de l’enfant : facturation maintenue pendant tous les jours 
d’absence. 
 

 2-C-Remboursement 
 

• Cas d’absence pour raison médicale : le 1er repas n’est pas remboursé. A condition de fournir à la 
mairie du Tablier un certificat médical attestant de l’état de santé de l’enfant dans les 48h, ou de son 
hospitalisation, les repas suivants seront remboursés à hauteur de 4,00 € par repas. 

 

• Cas de force majeure (grève des enseignants ou du personnel de la collectivité, conditions 
météorologiques ou raisons indépendantes de la commune) : les repas ne seront pas remboursés. 

 

ARTICLE 3 – LE REPAS/ALIMENTATION 
 

Les menus sont consultables à l’école et sur le site internet de l’école. 
 

Les repas sont fournis par le prestataire de restauration. Ils seront proposés de manière à garantir un 
équilibre alimentaire pour tous. 
 

Dans le respect de la Loi EGALIM, le prestataire de restauration s’attache à proposer des menus de 
qualité avec des produits biologiques ou certifiés issus de circuits courts, respectueux des saisons et des 
besoins nutritionnels des enfants. 
 

Il est veillé à ce que les enfants mangent suffisamment, correctement et proprement. L’éducation au 
goût sera favorisée en proposant à l’enfant de goûter les plats. 
 

 3-A- COMMISSION RESTAURATION SCOLAIRE 
 

La commission est composée de : 
- 2 élus 
- 1 responsable de restauration 
- 2 membres nommés par les associations de parents 

 

La commission de restauration se réunit au moins une fois par année scolaire. Elle a pour rôle de donner 
un avis sur des questions en lien avec la qualité des repas et des menus de la restauration collective. 
 

 3-B- PIQUE-NIQUE 
 

Les pique-niques pourront être fournis par le prestataire de restauration. 
 

ARTICLE 5 - HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
 

Afin que les enfants mangent dans de bonnes conditions d’hygiène, les familles fourniront les serviettes 
de table à leurs enfants et en assureront l’entretien. 
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Une serviette de table est à donner à l’enfant dans une pochette fermée marquée à son nom les lundis. 
Les enfants rapporteront leurs serviettes sales à la maison le vendredi soir. 
 

Pendant le temps de restauration les enfants sont sous la responsabilité des agents de la collectivité, 
aussi aucun enfant ne pourra quitter le restaurant sans justificatif des responsables légaux. 
 

Concernant les élèves externes, ils ne sont pas autorisés à entrer dans l’enceinte du restaurant scolaire 
pendant la pause méridienne. 
 

ARTICLE 6 – LA VIE COLLECTIVE 
 

6-A- DISCIPLINE 
 

Les enfants sont tenus de respecter les règles de fonctionnement et de vie fixées par l’équipe 
d’encadrement. La restauration scolaire est un service créé pour faciliter la vie des parents et des 
enfants. Elle n’est pas un droit et tout manquement au règlement sera sanctionné. 
 

- Un comportement indiscipliné, 
- Une attitude agressive envers les autres enfants, 
- Un manque de respect caractérisé envers le personnel de la restauration scolaire, 
- Des actes entrainant des dégâts matériels ou corporels, 
- Le non-respect de la nourriture et du lieu de restauration. 

 

Toute remise en état des biens communaux, à la suite de détérioration imputable à un enfant par non-
respect des consignes, sera à la charge des parents. 
 

En cas de manquement grave à la discipline et après 3 avertissements écrits adressés aux parents, restés 
vains, une démarche auprès des parents de l’enfant sera engagée par la municipalité. 
 

Toute attitude incompatible avec la vie en collectivité (dégradation, vol, violence verbale et/ou physique, 
non-respect des personnes et du matériel, discrimination, …) sera directement signalée aux parents par 
le responsable et sera sanctionnée. En fonction de la gravité, la sanction pourra aller jusqu’à l’exclusion 
temporaire ou définitive de l’enfant après discussion préalable avec le (s) responsable (s) légale (aux) de 
l’enfant. 
 

Tout objet dangereux est strictement interdit (cutters, couteaux…). 
 

ARTICLE 7 – L’ASSURANCE ET LA RESPONSABILITÉ 
 

Conformément à la réglementation en vigueur, la Municipalité est assurée en qualité d’organisateur 
pendant la pause méridienne. 
 

Les parents doivent fournir l’attestation d’assurance garantissant, d’une part, les dommages dont l’enfant 
pourrait être l’auteur (responsabilité civile) et, d’autre part, les dommages que celui-ci pourrait subir 
(assurance individuelle accident). 
 

Si un enfant venait à blesser un de ses camarades ou un membre de l’équipe de la restauration, la 
responsabilité civile des parents, qui couvre l’enfant, serait engagée. 
 

Tout incident sera tenu à la connaissance de Madame la Maire par la responsable du restaurant scolaire 
afin que soient prises des mesures adaptées. 
 

ARTICLE 8 – RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES (RGPD) 
 

Dans le cadre de la gestion du restaurant scolaire, la municipalité est amenée à collecter les données 
personnelles des familles. 
 

Ces données personnelles recueillies via le dossier administratif ne seront traitées ou utilisées que dans 
la mesure où cela est nécessaire pour administrer le restaurant scolaire ou répondre à une obligation 
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légale et/ou réglementaire en lien avec les partenaires institutionnels financiers tels que la Caf, MSA… 
 
Les informations personnelles des familles seront conservées aussi longtemps que nécessaire à 
l’accomplissement par la municipalité de ses obligations légales et réglementaires. 
 

Pendant toute la durée de conservation des données personnelles des familles, la Municipalité met en 
place tous les moyens aptes à assurer leur confidentialité et leur sécurité, de manière à empêcher leur 
endommagement, effacement ou accès par des tiers non autorisés. 
 

L’accès aux données personnelles est strictement limité aux responsables du restaurant habiliter à les 
traiter en raison de leurs fonctions.  
 

Conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables, vous bénéficiez d’un droit d’accès, 
de rectification, de portabilité et d’effacement de vos données ou encore de limitation du traitement. 
Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous 
concernant. En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données personnelles, vous pouvez 
contacter la Cnil (plus d’informations sur www.cnil.fr) 
 


